
CFTC, A VOS COTES, PARTOUT, TOUT LE TEMPS !!!

COMMUNIQUE CFTC

PRIME EXCEPTIONNELLE

La CFTC vient d’apprendre que la société SFR Distribution a décidé de 
verser sur la paie de novembre 2019 une prime exceptionnelle de 200 
euros bruts aux salariés en CDI et en CDD y compris alternants :

Les Salariés concernées :
· ayant au moins 6 mois de présence dans l’effectif de la société SFR 
Distribution en 2018,
· et étant encore dans l’effectif de la société SFR Distribution ou d’une autre 
société d’Altice France Pôle Télécoms au 30/11/2019, sans être engagé dans un 
processus de départ,
· avec un prorata du montant brut de la prime exceptionnelle pour les 
collaborateurs à temps partiel sur la base du taux d’activité du mois de décembre 
2018.
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